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Qui peut bénéficier de la garantie du FEI ? Et comment ? 

La société doit être une PME ou une Small Mid-Cap Company : 
(telle que définie par la Commission européenne) 
 

PME :       Small Mid-Cap : 
 
       Staff < 500 FTE 
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Les produits 

Types de crédit : 
 

• Crédit d’investissement  crédit moyen-long terme 
• Crédits de caisse   trésorerie 
• Leasing    financement moyen-long terme  
 
 
Type de remboursement : 
 
• Remboursement mensuel ou trimestriel 
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Les avantages de cette garantie pour nos clients   
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• Pas de frais de dossiers supplémentaires pour le traitement de la demande 
• Pas de majoration du taux d’intérêts pour un crédit couvert par cette garantie 
• Pas de démarches à faire auprès du FEI pour être couvert 
 
Impact potentiel pour une opération de crédit : 
 

• Limiter le nombre de garanties directes demandées à notre client 
• Substituer une garantie existante par une couverture FEI afin de dégager un levier supplémentaire de financement  

 



Résultats 

• 21 mai 2015: signature de l’accord FEI / ING 
 

• 1er bilan après un an : 
• Contacts pris avec une 30aine d’entreprises pour 24 millions EUR 
• Crédits accordés pour 9 millions EUR 
• Crédits en cours d’analyse : 2 millions EUR 
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Thank you! 
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